
Bienvenue au SSIAD
du Bois de Bléville
Le Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) du Bois de Bléville, 
structure de l’association Groupe SOS Seniors, a ouvert ses portes 
en décembre 2013 avec une capacité de 22 places.  

Le Service assure des prestations de soins infirmiers à domicile sur la commune 
du Havre.

SSIAD  
du Bois  

de Bléville

Où et quand nous trouver ?
Le SSIAD intervient à domicile tous les jours,  
y compris les week-ends et jours fériés  
de 7h30 à 12h30 et de 17h30 à 20h30.
Le secrétariat du SSIAD est disponible pour vous accueillir  
et répondre à toutes vos questions:
•  Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30
•  Par téléphone : 02 35 43 80 10
•  Par courriel : ssiad-bois-de-bleville@groupe-sos.org
•  Dans ses locaux : 89, avenue du Bois de Bléville - 76620 Le Havre
En cas d’absence et en dehors des horaires d’ouverture du secrétariat, 
veuillez laisser votre message téléphonique sur le répondeur.  
Un membre de l’équipe soignante du SSIAD vous rappellera en cas  
de besoin.

En cas d’urgence, n’hésitez pas à appeler  
le Samu : 15 ou les pompiers : 18



www.groupesos-seniors.org

SSIAD du Bois de Bléville
89, avenue du bois de Bléville - 76620 Le Havre
02 35 43 80 10
ssiad-bois-de-bleville@groupe-sos.org

L’infirmier(ère) coordinateur(trice)
Ses fonctions comprennent principalement les activités de coordination du 
fonctionnement interne du service, notamment l’encadrement et la gestion du 
personnel, l’accueil des usagers et de leur entourage, l’évaluation des besoins 
de soins de ces personnes au moyen de visites à leur domicile, afin d’élaborer 
et de mettre en œuvre les projets individualisés de soins et la coordination des 
différents professionnels intervenant au SSIAD. 

Les aides-soignant(e)s
Ils (elles) réalisent sous la responsabilité de l’infirmière coordinatrice, les soins 
d’hygiène et relationnels, elles concourent à l’accomplissement des actes 
essentiels de la vie courante correspondant à leur formation. Ils (elles) jouent 
un rôle important dans l’éducation et l’information du patient et/ou de sa 
famille. 

Des professionnels extérieurs au service
Ils peuvent être amenés à intervenir à votre domicile, en complément des 
actes dispensés par le SSIAD, et dans le cadre d’un plan de soin global.
•  Kinésithérapeutes, orthophonistes : ces prestations font l’objet  

d’une prescription et sont prises en charge par l’assurance maladie.
•  Pédicures podologues : ces prestations restent à la charge du 

bénéficiaire.
•  Infirmier(ère)s libéraux(les) : les interventions de ces infirmiers (ères), 

conventionné (e)s avec notre service, sont intégralement prises en charge 
par le SSIAD.

• Assistante sociale et ergothérapeute

Notre équipe au SSIAD
du Bois de Bléville
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D’un personnel  
paramédical : 
•  Infirmière coordinatrice
•  Des aides-soignant(e)s

D’un personnel 
administratif : 
•  Le directeur du SSIAD  

du Bois de Bléville
•  Une secrétaire

L’équipe se compose :


